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 L e bilan 2015 de la délégation Limousin que j’ai le plaisir de vous présenter, au nom du Conseil régional 
d’orientation que je préside, est tout à fait positif.

• 13 583 stagiaires accueilli.e.s.

• 2 676 jours formation réalisés.

Les objectifs fixés par le CRO sont atteints :

• L’égalité d’accès à la formation :
- avec une large proportion de stagiaires de catégorie C accueillis ; 
- avec une répartition équilibrée de l’origine des stagiaires entre les trois départements du Limousin.

• La territorialisation de l’activité :
- avec le développement de la démarche Plan de formations mutualisées ;
- avec l’augmentation du nombre de communes, lieux d’accueil de stages.

Le CNFPT met la formation au service des évolutions de nos territoires : il est présent auprès des collectivités 
et des agent.e.s pour accompagner les changements liés aux réformes ou les mutations des métiers.

Je vous invite à prendre connaissance de ce bilan et vous assure de l’engagement à vos côtés, des membres 
du Conseil régional d’orientation et de l’équipe de la délégation. Je tiens à les remercier de leur contribution 
à un service public local en constante adaptation et recherche de qualité.

Didier Bardet

Maire de Fleurat

Président de la Communauté de  
communes Bénevent-Grand Bourg

« 2015 :  
proximité et accompagnement  
des réformes »

DIDIer BArDeT, 
DÉLÉGUÉ DU CNFPT LImOUsIN
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Notre actioN 
EN qUElqUEs ChiffREs
L’activité 2015 de la délégation CNFPT du Limousin est marquée par une bonne progression 
du nombre de stagiaires accueilli.e.s et à l’égalité d’accès à la formation donnée, quelle que 
soit la catégorie de l’agent.e, sa localisation géographique ou le type d’employeur.
La territorialisation se renforce et contribue à un meilleur accès de tou.te.s les agent.e.s à la 
formation.

13 583
sTagiaiREs PRÉsENT.E.s EN 2015

+39,8%
PaR RaPPORT à 2008

30 747 
jOURNÉEs fORMaTiONs sTagiaiREs + 48,7% par rapport à 2008

UNE ÉgaliTÉ D’aCCès à la fORMaTiON

1057
UN NOMbRE TOUjOURs CROissaNT DE sEssiONs DE fORMaTiON

5,1 %
UN TaUx DE REfUs

TRès faiblE ET qUi DiMiNUE

10,4 %
UN TaUx D’absENTÉisME

qUi aUgMENTE

7 %

16 %

68 %

9 %
Cat a

Cat b

Cat C

autres

sEssiONs DE fORMaTiON



7 292 agent.e.s du Limousin ont participé à au moins un stage en 2015 soit 32 % des effectifs.
710 employeurs (collectivités ou établissements publics), du Limousin ont inscrit au moins un.e agent.e 
en formation.

la TERRiTORialisaTiON

+ 37,6 % par rapport à 2008

jOURs
DE fORMaTiON
CONTiNUE2 676

230
ont suivi des formations dans les instituts 

900 jourNées  
de formatioN

ageNt.e.s  
du territoire

réalisées en instituts pour les agent.e.s 
du territoire

J

fORMaTiON DEs agENTs DE CaTÉgORiE a  
DU TERRiTOiRE DaNs lEs iNsTiTUTs (iNsET ET iNET)

DOMaiNE TEChNiqUE : 
POiNT fORT DE l’aCTiviTÉ EN liMOUsiN

93 communes du Limousin, hors 
Limoges, ont été les lieux 
d’organisation des stages en 2015.
Une répartition des jours formation 
sur l’ensemble des trois départements, 
proportionnelle à celle des effectifs 
territoriaux.

47 %

concernent les agents de cette filière dont
12,4 % pour la filière sécurité au travail et de 
14,6 % pour la filière génie technique.

DEs jOURNÉEs fORMaTiON sTagiaiREs 12,5 %13,2 %74,3 %
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ÉgaliTÉ D’aCCès à la fORMaTiON

uNe répartitioN équilibrée de l’origiNe des stagiaires :

préparatioN 
coNcours

iNtégratioN 
et iNitiale

formatioN coNtiNue

53 % 26 % 18 %

18,2 %
eN corrèze

9 %
eN creuse

72,2 %
eN haute-vieNNe
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RÉfORME DEs RyThMEs sCOlaiREs
Depuis la publication en janvier 2013 du décret relatif à l’organisation du 
temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires, les communes 
ou EPCI ont mis en œuvre cette réforme des rythmes. Celle-ci a une 
incidence notable sur le renforcement de l’offre en matière d’accueil 
périscolaire, sur les besoins de professionnalisation des agent.e.s, sur la 
recherche d’une continuité éducative entre les différents acteur.rice.s et 
donc d’une meilleure coopération entre les agent.e.s territoriaux.ales, les 
agent.e.s de l’Éducation Nationale et animateurs associatifs.

Le CNFPT délégation Limousin et la Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) de Corrèze 
se sont donc associés pour élaborer un programme de formation ouvert 
aussi bien aux agent.e.s territoriaux.ales, qu’aux agent.e.s de l’État et qu’au 
personnel associatif intervenant auprès des enfants scolarisés en Corrèze.

Stages réalisés :
- les minis-camps ;
- les jeux coopératifs ; 
-  la vie quotidienne : action pour les métiers de l’animation et du 

périscolaire ;
-  les rythmes éducatifs : action qui a réuni un public composé de 

directeur.rice.s d’école, d’enseignant.e.s, de directeurs de centre de 
loisirs, d’animateurs, de personnels communaux ou intercommunaux 
en charge de l’animation des activités.

L’objectif était de contribuer à la réussite éducative des enfants en 
favorisant la continuité éducative, le partage de valeurs communes au 
sein de la communauté éducative.
Le partenariat sera reconduit sur l’année scolaire 2016/2017.

fORMaTiON D’iNsTRUCTEURs à l’aDMiNisTRaTiON  
DU DROiT DEs sOls
La loi ALUR (Accès au logement et un urbanisme rénové) de mars 2014 
a mis fin, à partir du 1er juillet 2015, à la mise à disposition gratuite des 
services de l’État pour toutes les communes compétentes dès lors qu’elles 
appartenaient à une communauté de 10 000 habitants et plus.

accompagNemeNt des réformes
Le CNFPT accompagne les collectivités et leurs agent.e.s dans 
la préparation et la mise en œuvre des réformes. Son action se 
fait souvent en collaboration avec d’autres acteur.rice.s du 
territoire.

>>

Nos actioNs 
à vOs CôTÉs



La quasi-totalité des territoires qu’ils soient ruraux, 
urbains ou périurbains ont donc dû rapidement 
procéder à une réorganisation locale de l’instruction 
des autorisations d’urbanisme. L’enjeu de cette 
nouvelle organisation reposait notamment sur le 
développement des compétences des agent.e.s 
territoriaux.ales chargé.e.s de cette instruction. C’est 
pourquoi, la délégation Limousin, en partenariat avec 

les directions départementales de territoires de 
Haute-Vienne et de Corrèze, a proposé un dispositif 
de formation pour permettre le bon déroulement de 
ce transfert de compétences.

Au total, 80 agent.e.s du Limousin ont été formé.e.s 
entre le 20 mai et le 25 juin 2015, et sont prêt.e.s pour 
assurer l’instruction du droit des sols dans leurs 
collectivités.

DE la NOTaTiON à l’ENTRETiEN PROfEssiONNEl
À compter de janvier 2015, la notation a été 
supprimée et le statut de la fonction publique 
prévoit une évaluation sous la forme d’un entretien 
professionnel annuel. Cet entretien conduit par le.la 
supérieur.e hiérarchique direct.e s’affiche comme 
une nouvelle opportunité managériale, mais ses 
modalités de mise en œuvre ne sont pas sans poser 
de difficultés, notamment dans les petites 
structures, et nécessite un accompagnement.
En Limousin, celui-ci s’est fait en collaboration avec 
les centres de gestion :

•  Des actions d’information pour les élu.e.s et cadres 
dirigeant.e.s : CNFPT et CDG ont animé des 
réunions d’information territorialisées sur le 
nouveau dispositif et ont pu répondre aux 
questions posées par la mise en œuvre.

•  Des formations pour les évaluateur.rice.s, les 
services ressources humaines et les évalué.e.s

230 agent.e.s ont été formé.e.s en Limousin en 2015, 
et l’action se poursuit en 2016 avec de nouvelles 
sessions programmées.

lOi NOTRE
La loi d’août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République dite loi NOTRe va 
modifier de façon substantielle l’organisation des 
collectivités. Le CNFPT, en partenariat avec les 
sections locales du syndicat national des directeur.

rice.s généraux.ales des collectivités et de l’association 
des directeur.rice.s généraux.ales des communautés 
de France, a organisé une journée d’actualité pour les 
cadres sur ce thème en novembre 2015.

« La loi NOTRe, publiée en 
août 2015, est venue 
parachever un dispositif 
amorcé avec la loi MAPTAM 
en 2014, la loi de janvier 2015 
relative à la délimitation des 
nouvelles régions.
Un nouveau système de 
relations entre collectivités se 
met en place ; de nouvelles 
alliances.

La loi NOTRe offre de 
nouvelles perspectives pour 
les territoires et leurs acteurs.
rice.s mais elle suppose aussi 
de s’adapter à ce nouvel 
environnement, à ce nouveau 
cadre de l’action politique 
locale. Comment appréhender 
ce nouveau système d’action 
local ? Ces nouvelles 
coopérations avec une carte 

intercommunale en pleine 
évolution ? 
La loi NOTRe redistribue les 
cartes, il faut s’en saisir et être 
préparé.e ; c’est tout l’enjeu des 
rencontres organisées entre 
professionnel.le.s par le 
CNFPT et cela constitue un 
appui pour notre action ».

TÉMOigNagE DE MaRiE-NOëllE aNDURU 
Déléguée Limousin de l’ADGCF et directrice générale des 
services de la Communauté de Communes du Val de Vienne.

>>



au plus près des besoiNs 
DE COMPÉTENCEs DEs COllECTiviTÉs
fORMaTiON « sECRÉTaiREs DE MaiRiE REMPlaçaNT.E.s »
En collaboration avec les centres de gestion 
départementaux de la fonction publique territoriale, 
la délégation Limousin forme chaque année environ 
45 demandeur.euse.s d’emploi au métier de secrétaire 
de mairie. En effet, pour répondre aux difficultés des 
collectivités à remplacer un.e secrétaire de mairie 
absent.e ou même à recruter sur ce métier, CNFPT et 
CDG ont décidé de s’associer pour répondre à ce 
besoin spécifique des communes rurales et ont 
construit un dispositif de formation en alternance :
•  15 jours de formation théorique sur les fondamentaux 

du métier (l’état civil - la paie - l’achat public - le 
budget…) ;

•  15 jours de stage pratique en collectivité encadrés par 
un.e tuteur.rice, secrétaire de mairie expérimenté.e.

Ce dispositif de formation donne toute satisfaction 
aux nombreux.ses acteur.rice.s concerné.e.s et la 
plupart des stagiaires ont rapidement accès à des 
emplois de secrétaire de mairie.

En 2015 :
•  48 stagiaires formé.e.s ;
•  47 tuteur.rice.s réparti.e.s sur les trois départements 

les ont accueillis et ont contribué à leur formation ;
•  Pour valoriser le dispositif, les CDG et le CNFPT 

ont décidé cette année de formaliser la fin du cursus 
par la remise officielle d’une attestation de formation 
en présence d’élu.e.s, de tuteur.rice.s et de stagiaires.

« J’ai toujours 
envisagé 
d’exercer un 
métier où 

l’administratif ferait partie de ma 
mission mais où le rapport 
humain aurait également une 
part importante. Or, il s’avère que 
la secrétaire de mairie est 
l’intermédiaire direct entre les 

citoyens et le Maire. Ce qui est 
intéressant dans ce métier, c’est 
la diversité des tâches et d’aider 
les autres.
J’ai voulu suivre cette formation 
qui m’apparaissait comme une 
réelle opportunité d’acquérir les 
connaissances théoriques et 
pratiques. Ce qui me semble être 
le plus formateur dans ce cursus 

réside dans le fait que cette 
formation est fondée sur 
l’articulation de périodes 
d’acquisition de savoir-faire au 
sein d’une mairie et de périodes 
de formation théorique. En effet, 
cela permet d’être rapidement 
autonome sur les postes que l’on 
est amené à occuper à l’issue de 
la formation. »

iNTERviEw D’ÉlODiE laPlagNE 
Stagiaire

« Quelle belle 
idée d’associer 
une période 
théorique 

confirmée par un stage pratique !
J’ai commencé ma carrière par des 
remplacements, il y a 25 ans bientôt 
et comment j’ai galéré à cette 

époque, la formation dispensée 
par le CNFPT n’existait pas.
Le dispositif actuel permet de 
préparer, former et disposer d’un 
vivier d’agent.e.s susceptibles 
d’intervenir de façon efficace et 
opérationnelle pour un 
remplacement quelle que soit la 

durée. Le stage pratique permet 
d’avoir le relief, la couleur, la 
troisième dimension pour tous les 
sujets abordés et traités en 
période de théorie. Je crois que le 
plus formateur, c’est la mise en 
œuvre de ses connaissances dans 
la réalité et l’urgence de l’instant. »

iNTERviEw DE NaThaliE MalaURy
Secrétaire de mairie – Mairie de Lanteuil (19), Tutrice
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fOCUs sUR UNE aCTiON 
la qualité des politiques
À la demande de plusieurs collectivités, la délégation CNFPT Limousin 
a organisé en avril un stage sur l’évaluation des politiques publiques.
Destiné aux cadres, le programme, adapté aux préoccupations exprimées 
par celles.ceux-ci, avait pour objectif de :
•  maîtriser les principales notions de l’analyse des politiques publiques ;
•  concevoir, mettre en œuvre le système d’évaluation stratégique adapté aux 

différents domaines et formes d’actions publiques ;
•  comprendre les enjeux politiques, stratégiques et opérationnels de 

l’évaluation des politiques publiques ;
•  appréhender la diversité des méthodes utilisées pour mener à bien des 

évaluations.

Le POINT De vUe De FrÉDÉrIC FOUrGNAUD 
Mission stratégie et performance - Ville de Limoges 
« Le contexte budgétaire et financier dans lequel évoluent les 

collectivités oblige les élu.e.s à faire des choix et à se poser des questions 
sur l’intérêt de mener telle ou telle action ou sur son utilité pour la 
communauté ou le territoire. L’évaluation des politiques publiques 
constitue un enjeu fort pour toute collectivité confrontée à des choix que 
le seul critère financier ne peut permettre d’apprécier. La formation 
organisée par le CNFPT m’a permis d’approfondir ma connaissance des 
outils et méthodes de l’évaluation et d’appréhender avec un regard plus 
professionnel mon futur rôle de responsable de programmes. »

Le POINT De vUe D’HAkIm DJAFAr 
Directeur général des services – Communauté de Communes 
des villages du Midi Corrézien
« Je garde une excellente impression de cette formation. L’intervenant était 
d’une grande qualité et les travaux pratiques forts intéressants. Les outils 
méthodologiques proposés m’ont semblé tout à fait adaptés et prêts à 
l’emploi pour une mise en œuvre rapide en collectivité. Je pense que ce 
sujet de l’évaluation devrait être au cœur de l’action publique en général, et 
de l’action locale en particulier, et que les cadres territoriaux.ales devraient 
être sensibilisé.e.s dès leur formation initiale à cette problématique. »

Le POINT De vUe De JeNNyFer ALeXANDre 
Directrice générale des services – Mairie de Panazol (87)
« Issue d’un cursus technique lié à la pratique terrain, j’entre dans ma 
2e année de directrice générale des services. Cette formation m’a donc 
permis de mieux appréhender ce qu’est une « politique publique ». 
Les différentes explications agrémentées d’exemples et d’exercices ont 
facilité ma compréhension des enjeux liés à ces politiques. À présent, 
je saisis mieux ces notions et cela m’est utile au quotidien. »

TÉMOigNagEs DE qUElqUEs sTagiaiREs



TÉMOigNagE DE CÉCilE MOREaU
Directrice du centre de gestion de la Creuse

« Le CDG 23 s’est engagé au côté du CNFPT dans les démarches de 
plans de formations mutualisées. Nous mesurons au quotidien 
l’intérêt de cette démarche pour les collectivités et leurs agent.e.s. 
Cette démarche permet ainsi d’apporter une réponse à leurs besoins 
au plus près de leur lieu de travail afin qu’ils remplissent de façon 
efficace et pertinente, leur missions et s’épanouissent dans leur 
métier. 
Pour qu’elle soit réussie et se poursuive à long terme, cette démarche 
nécessite des relais de terrain actifs au sein des collectivités. Acteur.
rice.s centraux.ales, leur mobilisation est nécessaire pour impulser 
une dynamique locale, permettre le recensement des besoins et 
mettre en œuvre les actions de formation. Nous espérons que 
l’action initiée depuis 2015 portera ses fruits et perdurera grâce à 
elles.eux. »
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DÉMaRChE PlaN DE fORMaTiONs MUTUalisÉEs
Territorialiser, c’est à la fois :
•  organiser des stages à proximité du lieu du travail des stagiaires ;
•  définir les thèmes, contenu et calendrier des stages en fonction des besoins, 

contraintes et projet des collectivités sur un territoire donné.

La délégation poursuit son effort de territorialisation en développant une 
démarche de formations mutualisées.
Le PFM, c’est un recueil des besoins de formation exprimés, priorisés et 
classés par un ensemble de collectivités.

la territorialisatioN

Nos actioNs 
à vOs CôTÉs



iNNOvaTiON PÉDagOgiqUE
visite sur le terraiN et aNalyse de pratique
lEs jaRDiNs REMaRqUablEs
Le stage « Jardins remarquables et innovations » 
permet aux jardinier.ère.s des collectivités de réaliser 
des visites de jardins, commentées par leur 
propriétaire ou personnes chargées de leur entretien. 
C’est l’occasion d’élargir les présentations 
d’expériences et d’échanger entre professionnel.le.s 
sur des questions de métier.
Ces visites, menées par Éric Gayout du CFPPA Les 
Vaseix Bellac, sont organisées en trois journées non 
consécutives et emmènent les stagiaires en bus dans 
les trois départements. En Creuse, c’est la visite du 
jardin et de l’arboretum de la Sédelle à Crozant et du 
jardin de Val Maubrune à La Brionne, en Corrèze la 
visite du parc écrin du château de Saillant et du jardin 
cloisonné de Sothys. En Haute-Vienne, la journée de 
septembre a permis cette année de visiter le jardin 
remarquable de Liliane à St-Laurent-sur-Gorre ainsi 
que le parc du Mas Maury à Remptnat.
Modalité complémentaire au chantier école, les visites 
commentées sont un outil de transmission des savoir-
faire et d’expérimentation de nouveaux aménagements 
ainsi que de promotion du développement durable.

« Observations et 
échanges sur le terrain 
permettent l’appropriation 
de nouvelles approches de 
conception et d’entretien 
des espaces paysagers. Ils 

permettent aux stagiaires 
d’intégrer de nouvelles 
notions qu’ils peuvent 
mettre en œuvre de retour 
dans leur collectivité.
Ces parcs et jardins 

labellisés « Jardins 
remarquables » présentent 
un grand intérêt sur le 
plan de l’histoire, de 
l’esthétique ou encore de la 
botanique. »

iNTERviEw D’ÉRiC gayOUT
Intervenant Aménagement paysager
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TÉMOigNagE DE sERgE fUENTEs
Intervenant au CNFPT Limousin

« Je suis formateur au 
CNFPT depuis de 
nombreuses années et c’est 
avec un certain 
enthousiasme que j’ai 
souhaité participer à une 
session de formation à 
destination des formateur.
rice.s. Pour moi, ancré dans 
des valeurs et des 
méthodes pédagogiques 
traditionnelles, ce fut une 
véritable révélation et avec 

le recul de quelques mois 
maintenant, je sais 
qu’aujourd’hui cette 
méthode peut changer 
fondamentalement le 
rapport de la.du formateur.
rice au.à la formé.e... Il me 
semble en effet, à travers 
les premières expériences 
que j’ai pu mener, constater 
que les personnes formées 
sont beaucoup plus actives 
pendant la phase 

d’intersession comme c’est 
le cas lors de la préparation 
à des concours. Peu à peu, 
je mets en œuvre ces 
techniques de classes 
inversées, et à ce jour, lors 
des évaluations finales, je 
retrouve une satisfaction 
croissante des personnes 
associées à la mise en 
œuvre de cette nouvelle 
méthodologie. »

iNNovatioN pédagogique
Le CNFPT a l’ambition de diversifier les méthodes et 
pratiques pédagogiques et veut promouvoir une 
pédagogie active, c’est-à-dire un enseignement qui 
aide l’agent.e à être davantage acteur.rice de sa 
formation. C’est une pédagogie qui utilise toutes les 
ressources des situations et des territoires pour créer 
les meilleurs environnements d’apprentissage.
La délégation Limousin accompagne la 

professionnalisation des intervenant.e.s. Des actions 
ont été organisées en 2015 pour leur permettre de 
découvrir, tester des nouvelles modalités 
pédagogiques et pouvoir se les approprier. En effet, 
la posture des intervenant.e.s doit évoluer pour se 
centrer sur les apprenant.e.s et il convient de repenser 
l’ordonnancement et la présentation des informations 
à délivrer en amont, pendant et après l’intervention.



pour mieux 
vOUs aCCOMPagNER

Le conseil régional d’orientation 
est compétent en matière 
d’orientation locale des 
programmes de formation. Issu.e.s 
des collectivités du Limousin, ses 
membres, par leur connaissance du 
territoire, contribuent à l’analyse 
du bilan d’activité, à l’élaboration 
de l’offre de la délégation.

Le conseil régional d’orientation du 
Limousin est composé 
paritairement de représentant.e.s 
des collectivités territoriales et des 
fonctionnaires territoriaux.ales. 
Ses membres, au nombre de seize, 
se répartissent en trois collèges :
-  le collège des représentant.e.s des 

collectivités du Limousin 
(7 élu.e.s) ;

-  le collège des représentant.e.s des 
fonctionnaires désigné.e.s par les 
organisations syndicales 
représentatives (7 agent.e.s) ;

-  le collège des personnalités 
qualifiées (2).

Le CRO est présidé par un élu, le 
délégué, Monsieur Didier Bardet, 
maire de Fleurat, président de la 
Communauté de communes 
Bénévent-Grand-Bourg.

lE CONsEil RÉgiONal 
D’ORiENTaTiON

UN RÉfÉRENT POUR 
ChaqUE COllECTiviTÉ

CORRèze : Catherine eSTeVA

CReuSe : Stéphanie SIMBeRT

HAuTe-VIeNNe :  
Hélène FAYARD, Florence RICOL, 
Véronique BOuVOT, 
Alexandra MALISSeN

UNE ÉqUiPE  
à vOTRE sERviCE

DIReCTRICe 
Nicole BATY

ASSISTANTe De DIReCTION 
Éliane Le NARVOR
Tél. : 05 55 30 08 76
eliane.lenarvor@cnfpt.fr

ACCueIL 
Christiane ANDRIANARISOA
Tél. : 05 55 30 08 70
christiane.andrianarisoa@cnfpt.fr
contact.limousin@cnfpt.fr

DIReCTRICe ADJOINTe  
à LA FORMATION 
Françoise DuMORA

CONSeILLèReS FORMATION
Catherine eSTeVA
Hélène FAYARD
Alexandra MALISSeN
Véronique BOuVOT
Florence RICOL
Stéphanie SIMBeRT

ASSISTANTeS FORMATION
Alexandra BeNOIST
Amélie BOuCHAuD
Nadia MOuALeD
elli PuYPALAT
Jacqueline VAN De WeGe

UNE ÉqUiPE fORMaTiON

DIReCTeuR ADJOINT 
Aux ReSSOuRCeS 
Damien CONSTANTIN

ReSPONSABLe DeS SYSTèMeS 
D’INFORMATION eT De 
TÉLÉPHONIe 
Guillaume PLATA

CHARGÉ De MAINTeNANCe 
eT LOGISTIque 
Philippe LAMBeRT

lEs REssOURCEs

Nathalie ROGIe
Nathalie BeRTHeReAu

lE sERviCE COMPTabiliTÉ-aChaTs

DÉLÉGATION LIMOuSIN
Chéops 87
55 rue de l’ancienne école normale 
d’instituteurs
BP 339  –  87009 Limoges CEDEX 
contact.limousin@cnfpt.fr
Tél. : 05 55 30 08 70



Conférence Régionale Emploi  
– 8 octobre 2015 
En partenariat avec les centres 
de gestion du Limousin, la 
conférence régionale emploi 
Limousin s’est tenue à 
Saint-Just-Le-Martel

évéNemeNts

Exposition 
sur l’illettrisme 

– septembre 2015
Ces panneaux ont 

été réalisés avec la 
participation des 

stagiaires.

Forum des techniques 
alternatives 
aux pesticides  
– septembre 2015
Cette journée organisée 
à Limoges a permis aux 
agent.e.s territoriaux.ales 
de s’informer.

Formation secrétaires de mairie 
– 16 juillet 2015
Remise d’attestation à l’issue de la 
formation « secrétaires de mairie 
remplaçant.e.s » à Guéret
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